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Route de Berne 46
1014 Lausanne

Lausanne, le 14 décembre 2022

EXONERATIoN PoUR BUT§ D'UTILITE PUBLIQUE

délivrée à l'Association Les Cartons du Cceur de Penthalaz et environs, aves siège à
Penthalaz, qui, selon ses statuts, a pour but :

« (...) de venir en aide aux personnes démunies de Penthalaz et çnvirons selon les
principes énoncés dans la chafte des Caftons du Cæur. »

Par décision de ce jour, l'Administration cantonale des impôts a reconnu que l'association
précitée poursuit une activité qui peut être considérée comme d'utilité publique au sens des
arlicles 56, lettre g, de la Loi fédérale sur l'impôtfédéral direct du 14 décembre 1990 et 90,
alinéa 1, lettre g, de la Loi cantonale sur les impôts directs cantonaux du 4 juillet 2CI00.
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Patrick Grarpjean
Juriste-fisCaliste
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